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Le terminal ferry de Calais est accessible directement par 
les autoroutes A16 et A26 et les autoroutes ferroviaires.
D’importants moyens ont été mis en place pour garantir la 
sûreté du passage des chauffeurs et du fret.

ACCÈS 
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Le terminal du port de Calais est opéré par les navires des compagnies 
maritimes P&O Ferries, DFDS et Irish Ferries. 10 navires assurent la ligne 
Calais-Douvres qui offrent jusqu’à 50 traversées dans chaque sens 
24/24, 7/7. 

EQUIPEMENTS MARITIMES
Le terminal ferry du port de Calais dispose de 8 postes à quai équipés 
de passerelles double-pont permettant le chargement/déchargement de 2 
ponts des navires simultanément. Ces passerelles permettent d’accueillir 
des navires jusqu’à 240 m sur les 3  passerelles dans le nouveau port 
(Calais 2) et 213 m sur les 5 passerelles dans le port historique (Calais 1). 
La capacité opérationnelle des navires ferry double pont garantit 
5 rotations par navire et offre une capacité de transport quotidiennes 
inégalée vers le Royaume-Uni.

EQUIPEMENT D’ACCUEIL DES CHAUFFEURS 
Le bâtiment Le Calais sur le nouveau terminal ainsi que les 4 points 
services sur le port historique disposent de sanitaires (WC et douches), 
de distributeurs automatiques de boissons chaudes et de snacks… Les 
chauffeurs ont accès à la boutique duty free sur le nouveau port. Accès 
Wifi gratuit.

LES CONTRÔLES ET ENREGISTREMENTS

EXPORT : Une chaine de contrôles documentaires et d’inspections de 
véhicules est menée avant l’accès à l’embarquement par les différentes 
autorités compétentes.  
IMPORT : Un dispositif de contrôle frontalier a été mise en place à l’entrée 
dans l’UE. Il est assuré par les RDE (représentants en douane), les Douanes 
et le SIVEP.
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PASSAGE FRONTALIER DES MARCHANDISES 
24/24, 7j/7

Les ports de Calais et de Boulogne demeurent accessibles 
pour les marchandises 24/24, 7/j7. Ensemble, les agents 
de la Douane, du SIVEP (Service d’Inspection Vétérinaire et 
Phytosanitaire), du Port Boulogne Calais et les RDE assistés 
des sociétés de commis in situ assurent la fiabilité du 
passage des marchandises jour et nuit. 

Le port de Calais a mis gratuitement à disposition 
l’outil digital e-Border Calais Port permettant de 

coordonner les parties prenantes des contrôles pour assurer 
une meilleure qualité de service.

Le port de Boulogne dispose d’un SIVEP, en plein cœur 
de Capécure, dédié aux contrôles de tous les produits de 
la mer.

Liste des RDE et des sociétés de commisage : 

Le terminal ferry accueille les trafics fret 
accompagnés et non-accompagnés transbordant sur 
les ferries double-ponts.
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www.m.portboulognecalais.fr

www.portboulognecalais.fr/brexit/RDE


